
Aurons-nous bien fait ?
les psychiatres se posent des questions face à l’aide médicale à mourir…

Le législateur envisage de con�er aux médecins et aux soignants la charge de déci-
der d’une aide active à mourir pour certains malades.  Ce projet continue de faire 
l'objet d'une élaboration dont on ne sait encore précisément quelles dispositions 
en découleront mais un tel geste sera certainement encadré de façon extrême-
ment précise.
En quoi ce projet questionne-t-il spéci�quement les psychiatres et les soignants 
en psychiatrie ?
    • Les demandes d'aide à mourir relevant d'un trouble psychique seront proba-
blement exclues du dispositif. Cependant, à qui demandera-t-on de distinguer 
une demande d'aide active à mourir recevable d'une demande d’aide active à 
mourir symptomatique d’un trouble psychopathologique ? 
    • Le désir de mourir, le suicide, sont au cœur de la pratique des professionnels 
de la psychiatrie. Y a-t-il lieu de distinguer demande d’aide active à mourir et 
tentation suicidaire, et selon quelles modalités ?
    • Serait-il acceptable de priver un malade psychique de ses droits si, dans une 
situation prévue par la future loi, il venait à réclamer une aide active à mourir 
alors qu’il est confronté à une a�ection somatique létale et douloureuse à court 
terme ?
Ces premières interrogations, non exhaustives, invitent les psychiatres à une 
ré�exion plus large sur ce sujet. Les soins psychiatriques s’inscrivent dans une 
temporalité et un positionnement des professionnels qui s’attachent avant tout à 
éclaircir la demande du patient. A ce titre, l’expérience des professionnels de la 
psychiatrie peut donc utilement contribuer à la discussion. Au-delà, ils 
s’interrogent aussi constamment sur tout ce qui peut étayer le désir de vivre 
malgré tout, en soutenant une présence, une écoute, une parole … 
L'objet de cette journée est de parvenir à avancer sur ces questions, toutes entre-
lacées, tout en se donnant les moyens des ouvertures historiques et anthropologi-
ques qui apparaissent nécessaires ici.
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LE COMITÉ D’ORGANISATION
Ce comité s’est réuni régulièrement depuis le début de l’année 2023 pour explorer ce 
sujet dense et complexe, rencontrer certains acteurs et témoins, et dé�nir une approche 
“professionnelle”, à distance d’une position partisane ou polémique. Cette journée a été 
projetée dans le même esprit.


